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OBJET

Plan
Plan Rez-de-chaussée

stade : APS
réf. : 2412_LVR
architectes : NST/MBD/LBS
dessinateurs : MGN

nom du fichier :
BlMcloud: CUS29-Server03 - BIMcloud Basic for
Archicad 25/LVR_2412/241119_2412_LVR

AVERTISSEMENT

LES COTES ENTRE PARENTHESES SONT INDICATIVES

CHAQUE NOUVELLE VERSION OU REVISION DE CE PLAN (NOUVEL INDICE)
ANNULE ET REMPLACE TOUS LES PLANS PRECEDENTS. CE PLAN RESTE
LA PROPRIETE DE L'ARCHITECTE ET NE PEUT ETRE TRANSMIS A UN
TIERS SANS L'AUTORISATION DE L'AUTEUR. L'ENTREPRENEUR CHARGE
DE L'EXECUTION DES TRAVAUX EST TENU DE CONTROLER TOUTES LES
COTES ET VERIFIER TOUTES LES MESURES SUR CHANTIER AVANT
EXECUTION DES TRAVAUX IL DEVRA SIGNALER SANS DELAI A
L'ARCHITECTE TOUTE DIFFERENCE CONSTATEE, MEME SI CETTE
DERNIERE NE SERAIT QUE MINEURE. IL EST STRICTEMENT INTERDIT DE
MESURER UN DESSIN NON COTE EN VUE D'UNE EXECUTION
PREMATUREE SANS CONSULTER L'ARCHITECTE. LE NON RESPECT DE
CETTE NOTE ENTRAINE L'ENTIERE ET L'EXCLUSIVE RESPONSABILITE DE

L'EXECUTANT.
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